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Bulletin d’engagement 

MOLSHEIM (67)MOLSHEIM (67)MOLSHEIM (67)MOLSHEIM (67)    
Hôtel de la Monnaie 
Dimanche 19 octobre 2008 

(Agrément LOOF �° 2007-191) 
 

A renvoyer à ACF – Sonia CLAUDEL  1, rue Collin d’Harleville  28130 MEVOISINS 

Tél.  (33) 02.37.32.36.14  -  E-mail : secretariat@chatsdefrance.asso.fr 

DATE LIMITE DE RECEPTION DES ENGAGEMENTS : 10 octobre 2008(*) 

Nom de l’exposant (Name des Austellers) : ____________________________    ▌[nür für französische Züchter oder Aussteller güldig] 

                                                                                                                                                     ▌Qualité :       ���� particulier 

Adresse (Adresse) : _______________________________________    ▌                     ����  éleveur 

Code postal (Postzahl) : _______  Ville (Ort und Land) : ___________________    ▌      si oui, n° SIRET : __________________ 
Mon club (mein Klub) : ___________________________________                        n° certificat de capacité : ___________ 
Tél. : ____/____/____/____/____           Portable: ____/____/____/____/____                 E-mail : ______________________________________ 

Nom complet du chat (Name der Katze): ____________________________________________________________________ 
Race (Rasse): ________________________________________  Couleur (Farbe): _________________________________ 
Couleur des yeux (Augen Farbe): ___________________________  Date de naissance (geboren am): ____ / ____ / ____  
Sexe (Geschlecht): ���� mâle (männlich)   ���� femelle (weiblich)   ���� mâle neutre (Kastrat männlich)   ���� femelle neutre (Kastrat weiblich) 

Identification (puce ou tatouage, y compris pour les étrangers) : ________________________________________________ 
(N° Identifizierung – elektronisch oder per Tätowierung – auch gülgig für alle ausländische Katzen) 
N° de pedigree (ou n° d’accusé de réception LOOF de votre demande) (Zuchtbuch N°) : ______________________________________ 
Père (Vater): ____________________________________ Mère (Mutter): ________________________________________ 
Eleveur du chat (Züchter der Katze): __________________________   | Ce chat fait-il partie d‘une portée* ? ���� OUI - ���� NON 

                                                                                                                                                     | Ce chat sera-t-il proposé à la vente ? ���� OUI - ���� NON 

CLASSE 
���� Hors- concours        ���� Chat de maison (Hauskatze)   ���� CAC                                       ���� CAP 
                                          ���� 3 / 6 mois                              ���� CACIB                                   ���� CAPIB 

                          ���� 6 / 10 mois                            ���� CAGCI                                   ���� CAGPI 
                          ���� NRC                                       ���� CACE                                    ���� CAPE 
                          ���� HONNEUR                             ���� CAGCE                                  ���� CAGPE 

�  Pour le dernier titre obtenu, joindre impérativement copie du dernier diplôme obtenu (ou de la demande de diplôme) pour toute classe 

supérieure au CAC. Ne confondez pas avec la dernière feuille de jugement. 

Si possible, dans le carré de (Wenn möglich etwa) : ___________________________________  Assesseur (steward) : ���� OUI - ���� NON 
Cage personnelle (eigener Käfig) : ���� OUI (ja) - ���� NON (nein) -  avec fond : ���� OUI (ja) - ���� NON (nein)  

Si oui, longueur totale de ma(mes) cage(s) (Wennja, Länge meines Käfigs) :________cm 
N.B. : Aucune cage personnelle supérieure à 80 cm n’accueillant qu’un seul chat ne sera acceptée. 

(Kein persönlicher Käfig über 80 wird cm, der nur eine Katze allein empfängt, akzeptiert) 

Je certifie sincères et véritables les renseignements ci-dessus, accepte le règlement d’exposition du LOOF ainsi que celui du Club organisateur (voir 

au verso) (Ich bestätige die Wahrheit über die obenen geschriehenen Auskünfte und annehme die Regelung des LOOF und von dem Organisator-

klub). Toute fausse déclaration pourrait faire passer l’exposant devant la commission d’éthique du LOOF. 

           Date :                                               Signature : 

TARIFTARIFTARIFTARIF    
(tarif préférentiel pour les portées:(tarif préférentiel pour les portées:(tarif préférentiel pour les portées:(tarif préférentiel pour les portées:    

 voir au verso)  voir au verso)  voir au verso)  voir au verso)     

Standard   Spécial  

Chatons** (3 minimum) 

(ADHERE�TS ACF 
A JOUR DE LEUR COTISATIO�) 

Adhérent 
ACF 

Non 
Adhérent 

Adhérent 
ACF 

Non 
Adhérent 

Droits d’inscription 8,00 € 10,00 € 8,00 € 10,00 € 

Montant de l’engagement 
pour les 3 premiers chats (par chat) 

17,00 € 20,00 € 35,00 € 40,00 € 

Montant de l’engagement 
à partir du 4ème chat (par chat) 

14,00 € 17,00 €    
 



REGLEME�TATIO� DE L’EXPOSITIO� 
 
I�FORMATIO�: 
&ous respectons la nouvelle réglementation LOOF publiée le 15 septembre 2003 et applicable à compter du 15 novembre 2003. 

BULLETI� D’E�GAGEME�T :  
(*)La date limite de réception est fixée au vendredi 10 octobre 2008 par courrier et au dimanche 12, à 22 heures en ligne 
 (www.chatsdefrance.asso.fr/form_eng_expo1.htm). 

L’organisateur se réserve le droit d’anticiper cette date et de clôturer les engagements dès le nombre maximum de chats atteint. 

Le bulletin d’engagement (un seul par chat) doit être complètement et correctement rempli (en lettres capitales) et accompagné de son règlement. Les engagements 

par Télécopie et E-mail sont acceptés à la condition que le règlement correspondant nous parvienne dans la semaine sous peine de nullité de l’inscription. 

Nous attirons votre attention sur le fait que vous devez indiquer si vous êtes “particulier” ou “éleveur déclaré” (dans ce cas indiquer votre n° SIRET et votre n° de 

certificat de capacité). 

CO�DITIO�S D’ADMISSIO� : 
Les chats nés après le 6 janvier 1999 doivent être en possession de pedigree LOOF ; veuillez indiquer obligatoirement le numéro de pedigree sur l’engagement. Les 

chatons n’ayant pas fait l’objet d’une demande de pedigree LOOF ne pourront en aucun cas être admis. Nous vous rappelons que la mention “LOOF en cours” 

n’est pas admise. Si l’exposant ne dispose pas encore du numéro de pedigree du chaton, il devra indiquer le numéro d’enregistrement de la demande de pedigree 

adressée au LOOF. 

Les chatons de moins de trois mois au jour de l’exposition ne peuvent être admis. 

Les chats concourant en catégorie “Chat de maison” doivent être âgés de plus de 10 mois et neutrés. 
CO�FIRMATIO� : 
En cas de retrait de chats ou de l’exposant, les engagements sont remboursés (sauf le droit d’inscription forfaitaire), si le secrétariat d’exposition a été avisé par 

téléphone ou E-mail au plus tard le mardi 14 octobre 2008. Aucun remplacement de chat ne sera autorisé après le 12 octobre 2008, le catalogue devant parvenir 
au LOOF le lundi 13 octobre avant midi. 

Pour les Exposants nous ayant déclaré une adresse E-mail, les confirmations seront envoyées par mail. 
Si vous n’avez pas reçu votre confirmation 6 jours avant l’exposition, soit le lundi 13 octobre 2008, merci de prendre contact d’urgence avec le secrétariat 
d’exposition. 
CO�TRÔLE VÉTÉRI�AIRE : 
Comme habituellement, les chats feront l’objet d’un contrôle vétérinaire. Les exposants sont donc priés de présenter les chats à ce contrôle entre 7h30 et 9h00 

maximum. Les chats dont l’état de propreté ou l’état sanitaire laisserait à désirer se verront refuser l’accès à la salle d’exposition. Les décisions vétérinaires sont 

sans appel. 
Sont exigés à l’entrée du concours : le tatouage ou la puce pour tous les chats venant de France ou de l’étranger. En outre, la vaccination antirabique, valable depuis 

au moins un mois, avec certificat correspondant est également exigée pour tous les pays infectés de rage. 

I�STALLATIO� : 
Les compartiments fournis par l’organisateur sont de 0,50 m ou 0,66 m. Les cages personnelles sont admises, mais pour des raisons d’organisation, les cages d’une 

longueur supérieure à 0,80 m devront accueillir au minimum 2 chats. 
Les exposants s’engagent à ne pas modifier leur emplacement et à ne quitter les lieux qu’à 18 heures 30, par respect du public. 

(***)CHATO�S : 
Il vous est proposé par l’ACF un tarif préférentiel pour les chatons de 3 à 10 mois. Tout éleveur engageant un minimum de 3 chatons issus de la même portée 
bénéficie d’un montant forfaitaire pour l’ensemble des chatons inscrits - quel qu’en soit le nombre sous condition que l’ensemble des chatons soit issu des mêmes 

géniteurs - selon le barème de la page précédente. Attention, il ne s’agit pas d’une classe « Portées », les chatons seront jugés individuellement. 

Secrétariat d’exposition: 
1, rue Collin d’Harleville   28130  MEVOISINS   Tél. 02.37.32.36.14 (sauf le mercredi)  /  E-mail: secretariat@chatsdefrance.asso.fr 

www.chatsdefrance.asso.fr 

Situation de l’exposition: 

Hôtel de la Monnaie 
Rue de la Monnaie 

67120  MOLSHEIM 

Pour tout renseignement et réservation, 
vous pouvez contacter: 

� 02.37.32.36.14 

� 02.37.34.82.36 

 

E-mail: 

 secretariat@chatsdefrance.asso.fr 

acf@chatsdefrance.asso.fr 

 

Internet : www.chatsdefrance.asso.fr 

Les Juges qui sont invités à ce jour: 

Sylvie COMTE (France)  -  Joël HENRY (France) 

Hans KLEIN (Allemagne)  -  Barbara LANGHAMMER (Allemagne)  


